
> Famille professionnelle

> Intitulé de l’emploi

Aviation civile

> Autres appellations

> Définition synthétique

Le pilote inspecteur contribue à la supervision et à la surveillance des activités des examinateurs de qualification de classe, 
au contrôle et au conseil des organismes de formation de pilotes et de leurs formateurs et, d’une façon générale, à la bonne 
application de la réglementation en matière de sécurité aérienne.

 > Activités principales

•  Contrôle de la formation, passages d’examens en vol et au sol aux personnels navigants et supervision de l’activité  
des instructeurs
•  Information des postulants sur les conditions de délivrance des certificats et approbations sollicités
•  Participation à l’analyse de la documentation fournie par le demandeur d’une délivrance de certificats ou approbations  

sollicités ou à leur maintien
•  Réalisation et suivi des contrôles, participation aux audits auprès des organismes surveillés et à la rédaction des rapports 

associés
•  Vérification au sol, sur simulateur, et en vol de la mise en œuvre des moyens et procédures décrits dans la documentation  

fournie par les organismes de formation 
•  Participation à la gestion des examinateurs, à leur standardisation et à leur supervision
•  Participation aux actions de sensibilisation des pilotes et des instructeurs relatives à la sécurité 
•  Fourniture d’expertises

Savoir :
•  Réglementation relative au domaine 

concerné
•  Techniques d’audit le cas échéant
•  Anglais aéronautique
•  Pilotage (instructeur/examinateur 

expérimenté)
•  Règles rédactionnelles

Savoir-faire :
•  Rédiger des rapports, qualité 

rédactionnelle) 
•  Gérer des situations conflictuelles  

et prendre des décisions dans  
des délais limités

Comportements professionnels :
•  Esprit d’initiative et sens  

des responsabilités
•  Sens de la pédagogie
•  Bon relationnel, sens de l’écoute  

et force de proposition
•  Sens du travail en équipe
•  Rigueur, esprit d’analyse  

et de synthèse

> Compétences requises

> Conditions particulières d’exercice

•  Déplacements réguliers 

•  Risques de forte tension avec les organismes surveillés ou les postulants 

•  Maintien des licences et des qualifications requises 

•  Interventions possibles en dehors des horaires de bureau

Facteurs clés à moyen terme (3-5 ans) :
•  Forte évolution réglementaire et dimension européenne 

grandissante

Impacts sur l’emploi (qualitatif) :
> Tendances d’évolution

> Proximité avec d’autres emplois

•  Contrôleur technique d’exploitation

•  Inspecteur

Pilote inspecteur


